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1.4.- carte recommandée et enregistrée à 1,15 F 

Ce tarif correspond à la carte-vue postée avant le 1
er

 mai 1902 (50 c), enregistrée (15 c) et  recommandée 

(50 c) vers l’étranger. 

 

De la même manière qu’au paragraphe 1, il devrait être possible de trouver (jamais vu jusqu’à présent par 

l’auteur) les tarifs suivants : 

• Carte-vue en courrier intérieur avant 1
er

 mai 1902 (15 c), enregistrée (15 c) et recommandée (25 c) = 

55c 

• Carte-vue en courrier limitrophe avant 1
er

 mai 1902 (25 c), enregistrée (15 c) et recommandée (50 c) 

= 90 c 

 

Pour plus d’explication sur ce tarif particulier, nous vous renvoyons à notre article sur les « ENREGISTRE » 

paru dans le bulletin # 128 du BCSC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie de Basoko le 30 septembre 1902 à destination de Bruxelles où elle parvint le 25 novembre. 

Mise en « enregistré » (sous numéro 244), affranchie au tarif global dès le départ, avec mention « à 

Tarifs et affranchissement Mols des cartesTarifs et affranchissement Mols des cartesTarifs et affranchissement Mols des cartesTarifs et affranchissement Mols des cartes----vues vues vues vues ----    part IIpart IIpart IIpart II    
Part I Part I Part I Part I vovovovoiriririr    bulletin n°10 bulletin n°10 bulletin n°10 bulletin n°10 ----    juin 2014juin 2014juin 2014juin 2014    

    

Par Lindekens Philippe 
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recommander ». Tous les timbres sont oblitérés au départ. Arrivée à Léopoldville le 24 octobre  où on biffe 

la griffe « ENREGISTRE » et mise en recommandation sous le numéro 1924.  

1.5.- Carte (à 50 c) sous affranchie et non taxée 

Certaines cartes sont passées sans taxation, sous-affranchie à 15c et à 10c 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie de Léopoldville le 9 octobre 1899 à destination de Verviers où elle parvint le 4 novembre ; 

passage par Boma le 12/10 

Affranchissement : 15 c ocre Mols 1896 
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Carte-vue partie de Boma le 18 mai 1899 à destination de Bruxelles où elle parvint le 18 juin ; cachet de 

facteur belge N° 10. 

 
Affranchissement : insuffisant 

• 10c. Bleu – Mols 1894 

Passé comme telle, sans taxation  

 
Dans une autre carte envoyée le même jour, l’expéditeur mentionne « Voyage Aller Retour à Boma. Départ 

le 17 avril, retour à Anvers par le steamer Léopoldville le 17 juin 1899 à 9.20 du soir » 

 

Incroyable – la carte est revenue en Belgique par le même bateau que son expéditeur ! 
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Carte-vue partie de Boma le 20 avril 1902 à destination de Gand où elle parvint le 22 mai. 

Affranchissement : 5 c vert I1+B1 & 10 c carmin I2+A4 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie de Léopoldville le 25 janvier 1902 à destination de Rotterdam où elle parvint le 25 février. 

Affranchissement : 10 c carmin Mols 1900 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Collection Ph. Lindekens 

 

Collection Ph. Lindekens 

 



Les Congolâtres 

15 

Carte-vue partie de Boma le 1er novembre 1901 à destination de New York / USA où elle parvint le 30 

novembre.   Mention CARTE POSTALE biffée et note « imprimé » 

Affranchissement : 10 c carmin I2+A4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie de Banana le 23 novembre 1901 à destination de Londres / UK où elle parvint le 12 

décembre. 

Affranchissement : 10 c carmin I2+A4 

 

1.6.- Carte (à 50 c) sous affranchie et taxée 

De mon expérience de collectionneur assidu depuis plus de 25 ans, je puis assurer sans hésiter qu’il est 

extrêmement rare de trouver des cartes-vues taxées avant le 1er mai 1902 pour cause de sous 

affranchissement de 50c. Il est plus aisé de trouver des cartes affranchies à 10c ou 15c ayant échappées à la 

taxation. 
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Carte-vue partie de Léopoldville le 11 février 1902 à destination la Suède ; passage par Sassnitz-Trelleborg 

le 28 mars. 

Griffe congolaise de taxation  « T » et indication au crayon bleu « 0,35 » - taxation simple de ce qui manque. 

Griffe violette suédoise de taxation. L’ensemble fut biffé, probablement par le facteur, ne connaissant pas ce 

tarif particulier. 

1.7.- Carte (à 50c) sous affranchie et retour à l’expéditeur 

 

 

Retour à l’expéditeur 
Les cartes seules de  

l’Etat sont admises 

  

Carte-vue partie de Coquihatville le 9 novembre 1898 à destination de Diest ; passage par Léopoldville le 16 

novembre. Là on constate que la carte-vue est sous affranchie (à 15 c au lieu de 50 c). au lieu de la taxer et 

de la laisser suivre son trajet, le postier décide de la renvoyer à l’expéditeur en y indiquant la note en rouge. 

Il y indique que seules les cartes de l’Etat (c.à.d. les entiers postaux) sont admises (sous entendu à ce tarif)  

La taxation aurait du être du double de ce qui manque, soit 2 x 35 c = 70 c ; le postier a du craindre que la 

carte soit refusée pour la taxe en Belgique 
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Carte-vue date du 9 novembre 1898 – première date rencontrée par l’auteur à ce jour. 

1.8.- arrêté royal du 19 mars 1902 (Bulletin Officiel 1902 p.35) 

 
CARTES POSTALES ILLUSTREES 

 

Le Secrétaire d’Etat, 

 

Vu la Convention postale universelle de Washington (15 juin 1897) ; 
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Vu l’article 8 du décret du 16 septembre 1885 l’autorisant à fixer les taxes à 

percevoir sur les objets de correspondance recueillis et expédiés par les bureaux 

de poste ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 1898, 

 

Arrête : 

 

Article premier. 

Les cartes postales émanant de l’industrie privée sont admises, en service 

intérieur entre les différents bureaux de poste de l’Etat, et à la circulation 

internationale. 

 

Article 2. 

Le port de ces cartes est celui du tarif d’affranchissement des cartes postales de 

l’Etat. 

Celles qui ne sont pas affranchies ou sont insuffisamment affranchies sont taxées 

au double du prix d’affranchissement ou au double de l’insuffisance. 

Les cartes qui ne réunissent pas les conditions pour jouir de la modération de 

port, telles que celles-ci sont stipulées aux chiffres 1 à 5 de l’article XV du 

règlement d’exécution de la Convention de Washington, sont traitées comme 

lettres. 

 

Article 3. 

Le présent arrêté entrera en vigueur le 1
er

 mai 1902 

 

Bruxelles, le 19 mars 1902 

Au nom du Secrétaire d’Etat : 

Les Secrétaires Généraux, 

Chevalier de Cuvelier, 

H. Droogmans 

Liebrechts. 
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Convention postale universelle de Washington – 15 juin 1897 - Article XV 
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2. Cartes-vues internationales 
 

2.1.- Carte internationale à 15c. 
Les affranchissements à 15c sont possibles avec les timbres suivants : 

• 5 c vert I1+B1 & I2+B2 

• 10 c carmin I2+A4, I3+A5, I4+A5 

• 15 c ocre I+A1b, I+A2/A3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie Boma le 11 avril 1904 à destination de Bruxelles où elle parvint le 3 mai (cachet d’arrivée 

apposé par erreur à cheval sur le timbre) ; affranchissement : 15c I+A1b 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie Coquihatville le 10 août 1908 à destination de Bruxelles où elle parvint le 30 septembre. 

Affranchissement : 15 c I+A1b « citron » - ajout de colle à base de gomme arabique. 
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Carte-vue partie de Basankusu le 31 aout 1908 à destination de Bruxelles où elle parvint le 4 octobre (cachet 

d’arrivée apposé par erreur à cheval sur le timbre) ; passage par Léopoldville le 8 septembre. 

Affranchissement : 5 c vert I2+B2 & 10 c carmin I3+A5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue partie de Boma le 19 décembre 1902 à destination de Gedinne où elle parvint le 8 janvier 1903. 

Affranchissement : 5 c vert I1+B1 (paire verticale + isolé) 
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SUMMARY:  

 

 

Second part of the article dedicated to postcards - marcophile, tarifs and franking. This section completes 

the chapter on the special tarif for private postcards, which, before May 1902, had to be franked like 

letters, be it 15c within the country or 50c international, including Belgium. The author gives as 

examples some particular cases where the mail has not been sufficiently franked, went through without 

taxation, or was taxed and was even returned to sender to complete the franking. The author then goes on 

to discuss the 15c tarif for international service. 
 

SAMENVATTING:  
 

 

Tweede deel van het artikel gewijd aan briefkaarten - marcophilie, tarieven en frankering. Dit deel 

beëindigt het hoofdstuk voor het speciaal tarief voor privé briefkaarten, welke vóór mei 

1902 als brief vrijgesteld werden, namelijk 15c voor binnenlandse dienst en 50c voor internationale 

dienst, inclusief België. De auteur toont verschillende bijzondere gevallen van deze tarieven waarvan 

sommige onvoldoende vrijgestelde post soms zonder strafport verzonden werd, soms een strafport kreeg 

en soms  naar de zender teruggestuurd werd voor aanvulling van de frankering. Vervolgens wordt het 

tarief van 15c voor internationale dienst behandeld. 
 


